
















 
 
 
 
 

Participation du public par voie 
électronique 

Les Bréguières à Gattières 
 

Du 15 octobre au 16 novembre 2018 
  



 
 
 
 
 
 

 

 

ANNEXE 1 : 

Observation de M. MONZALI 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: Tr: [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation publique de 

l'Ecoquartier des Bréguières

Pièces jointes: IMG.jpg; IMG_0001.jpg; IMG_0002.jpg; IMG_0003.jpg

 

-------- Message transféré --------  

Sujet : Tr: [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation publique de l'Ecoquartier des Bréguières

Date : Mon, 19 Nov 2018 10:14:04 +0100 

De : DDTM 06/SAT (Service d'Appui aux Territoires) emis par SABY Sylvie - DDTM 06/SAT  

Organisation : DDTM 06/SAT 

Pour : CATTET Nicolas - DDTM 06/SAT , PORCHER Johan (Chef de Service) - DDTM 06/SAT  

 

 

 

-------- Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation 

publique de l'Ecoquartier des Bréguières 

Date : Fri, 16 Nov 2018 14:18:38 +0000 (UTC) 

De : > Franck Monzali (par Internet)  

Répondre à : Franck Monzali  

Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 



 



  



  



 



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : 

Observation de l’association des parents d’élèves APE 

« Les amis du rouge-gorge » de l’école de la Bastide 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête 

publique

Pièces jointes: Contribution à l'enquête publique APE école de la Bastide.pdf

-------- Courriel original -------- 
Objet: Tr: [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête publique 
Date: 15/11/2018 08:52 
De: "DDTM 06/SAT (Service d'Appui aux Territoires) emis par SABY Sylvie 
- DDTM 06/SAT" <sylvie.saby.-.ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr> 
À: CATTET Nicolas - DDTM 06/SAT 
<nicolas.cattet@alpes-maritimes.gouv.fr>, "PORCHER Johan (Chef de 
Service) - DDTM 06/SAT" <johan.porcher@alpes-maritimes.gouv.fr> 
 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête publique Date : Wed, 14 Nov 
2018 22:43:41 +0100 De : > APE LESAMISDUROUGEGORGE (par Internet) <apelesamisdurougegorge2@gmail.com> 
Répondre à : APE LESAMISDUROUGEGORGE 
<apelesamisdurougegorge2@gmail.com> 
Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 
 
 
 
Bonjour, 
Veuillez trouver ci-joint notre contribution à l'enquête publique. 
Cordialement 
Caroline Marchand - secrétaire de l'APE les amis du rouge gorge 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 



Contribution à l'enquête publique portant sur l'étude d'impact

du projet de ZAC des Bréguières de Gattières

par l'association des parents d'élèves

APE « Les amis du rouge-gorge »

de l'école de La Bastide

 

L'APE « Les amis du rouge-gorge » de l'école de La Bastide compte désormais plus de 30 ans 
d’existence.

Elle est née autour d'une poignée de parents d'élèves qui œuvrait pour maintenir et faire vivre une 
communauté éducative dans une école qui risquait de perdre sa classe unique.

Elle a continué, au cours des années, à s'affirmer avec le souci constant de permettre aux jeunes 
enfants du quartier de devenir d'abord élèves puis adultes citoyens responsables de leur 
environnement et cadre de vie.

L'année 2018 qui s'achève a révélé, une fois encore, le dynamisme, la pertinence d'analyses et la 
faculté de prévisions de cette association, en faisant valoir au Directeur des Services 
Départementaux de l'Education Nationale le bien-fondé du maintien du poste d'enseignant que 
celui-ci avait déjà fermé, évitant ainsi une rentrée 2018 catastrophique à leurs enfants.

Portée par plus de 100 familles résidant dans les Plans de Gattières autour du futur « Eco-hameau 
des Bréguières », cette association désormais écoutée, reconnue et respectée, s'appuie sur son 
histoire, son expertise et sa capacité d'anticipation pour légitimer sa contribution à l'enquête 
publique en objet.

 

Elle regrette, à ce titre, de ne pas figurer dans la liste des « personnes associées » à ce projet.

 

Bien que sensible également aux impacts sur la faune, la flore, l'air, les eaux, le bruit, le paysage, les 
équilibres biologiques, démographiques, … , la contribution de l'APE à l'enquête se limitera à des 
observations relatives à l'enfance et la jeunesse (activités éducatives, culturelles, sportives, d'éveil et 
de loisirs), à la scolarité (école, collège, lycée), à la sécurité (trottoirs, trafic routier, 
stationnement, ...) et aux déplacements (piéton, vélo, voiture et transport en commun).

I°) Concernant la scolarisation des élèves,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

« Le projet des Bréguières s’inscrit dans une dynamique de transformation de la basse vallée du 
Var qui correspond à une série de projets qui suivent leur cours en parallèle, et qui sont pris en 
compte dans l’étude d’impact jointe, et dont les effets cumulés sont évalués. »

 

S'il sera, sans doute, nécessaire de créer des postes à l'école de la Bastide, l'impact le plus inquiétant 
et qui manifestement n'a pas été correctement évalué dans l'étude est l'afflux des élèves qui va venir 
gonfler les effectifs :

-        déjà très surchargés au collège de St Jeannet (au bord de l'explosion avec près de 950 
élèves à ce jour dépassant très largement la capacité maximale d'accueil de 600 élèves)

-        et des lycées Thierry Maulnier à Nice donné pour un effectif maximum de1300 élèves et 



le Lycée Henri Matisse à Vence d'une capacité d'un millier d'élèves, qui, tous deux, ont 
d'ores et déjà, dépassé cette limite.

En effet, dans le document, outre le projet des Bréguières, sont évoqués en projet dans le secteur 
proche de l'école sur la commune de St Jeannet la « ZAC Les Coteaux du Var » et également en 
cours de réalisation dans l'Eco-Vallée les « ZAC de la SAOUGA » sur la commune de St Blaise, 
l'Eco-quartier de St Martin du Var,  l'Eco-quartier des Plans de Carros, la restructuration des 
hameaux de La Baronne sur La Gaude et Ste Pétronille sur St Laurent du Var et enfin sur la ville de 
Nice le Grand Arenas et Nice Meridia. Les effets cumulés de ces projets n'ont fait l'objet d'aucune 
évaluation en matière de scolarité et l'étude d'impact fait totalement l'impasse sur la nécessité de 
création d'établissement scolaire de type collège ou lycée dans le secteur. Elle ne fait apparaître 
qu'une réserve foncière « potentielle » pour un équipement public communal pour environ 2000 m².

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin de réserver un 
emplacement pour accueillir au moins un équipement scolaire type collège ou lycée tel qu'il était 
prévu dans un des scenarii d'origine du projet de ZAC.

 

 

II°) Concernant la sécurité,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

-        « des logements, typologies variées - collectif, intermédiaire, individuel - environ 25 000 
m²  … au regard des besoins démographiques (forte proportion de ménages composés d’une  
seule personne, desserrement…), l’analyse de la typologie de logements sur la commune fait  
apparaître une faible proportion de T1 et T2

soit, pour une moyenne de 60 m² par logement, la création de plus de 400 logements ou pour une 
moyenne de 50 m² par logement, la création de 500 logements ou pour une moyenne de 40 m² par 
logement (majorité de T1 et T2), la création de plus de 600 logements et donc entre 800 et 1200 
véhicules (2 par ménage),

-        « des commerces et des services de proximité, environ 500 à 600 m² »

qui vont générer du trafic, des déplacements, du stationnement à proximité de l'école,

-        « des activités légères d’environ 2000 m² pourraient être crées sur le site »

qui vont également générer du trafic, des déplacements, du stationnement à proximité de l'école,

-        « une crèche, environ 750 m² »

qui, si elle est construite pour les enfants du quartier constitue un bon projet mais une crèche 
d'entreprise générerait encore plus de trafic, de déplacements et du stationnement toujours à 
proximité de l'école.

Il est à noter que les parcs de stationnement existant à ce jour aux abords de l'école suffisent à peine 
à satisfaire aux besoins actuels pour permettre l'attente des parents d'élèves qui se rendent en voiture 
aux entrées et sorties des élèves. Dans la perspective du projet, l'action conjuguée de 
l'accroissement du nombre d'enfants fréquentant l'école, de la présence de commerces à proximité 
de l'école et d'une crèche va générer davantage de trafic, de besoin de stationnement et aggraver les 
risques d'accidents.

Par ailleurs, les trottoirs qui convergent actuellement vers l'école depuis les limites d'agglomération 
sont rares ou insuffisamment calibrés ou inexistants (tout comme les pistes cyclables, d'ailleurs). Ils 



interdisent de ce fait un cheminement piéton sécurisé pour accéder à l'école. Un maillage de 
trottoirs aux normes permettrait à un grand nombre d'enfants de délaisser les voitures de leurs 
parents au profit de la marche. L'APE organise régulièrement des opérations « Marchons vers 
l'école » qui remportent un franc succès mais se heurtent hélas aux écueils évoqués plus haut qui 
dissuadent les parents de convoyer leurs enfants à pied de façon régulière.

Enfin, le document mentionne qu'il ne sera attribué qu' « un garage par logement » ; ce qui laisserait 
entre 400 et 600 véhicules au bord des routes adjacentes à l'école : scenario qui aggraverait encore 
l'insécurité des déplacements pédestres sur ces routes.

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
maillage de cheminements doux (piéton et/ou vélo) sécurisés vers l'école et le doublement du 
nombre de places de stationnement dans le projet.

 

 

 

III°) Concernant les déplacements,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

La Baronne, site sur lequel va être relocalisé le Marché d’Intérêt National (MIN) sorte de Rungis 
local

 

Or, l'accès à ce « Rungis local » ne pourra se faire que par un « demi-échangeur » sur la M 2202 bis 
reliant La Baronne à Nice uniquement. L'absence de liaison via la M 6202 bis entre La Baronne et 
le rond point de La Manda va considérablement augmenter le charroi sur la M 1 (ex RD 1 Route de 
la Baronne). Le trafic actuel déjà très dense aux heures de pointe sur cette voie sera donc fortement 
amplifié, à la fois par l'arrivée du MIN mais également par les projets déjà évoqués et les projets 
privés en cours de réalisation ou sur le point de se concrétiser.

Par ailleurs, il est à observer que le flux continu de Véhicules en provenance de Vence entre 7h45 et 
8h45 par le chemin de Provence en amont de la Route des Condamines se répartit actuellement en 
partie vers la route de la Baronne, en partie vers la « section carrossoise » du chemin de Provence. 
L'encombrement de la route de La Baronne va conduire les automobilistes à rester sur le chemin de 
Provence en passant par le rond point de La Bastide, tout proche de l'école, qui a déjà tendance à 
« bloquer » certes encore partiellement à l'heure de la rentrée des classes. Cette convergence de 
véhicules à cet endroit et à ce moment-là ne favorise ni la sécurité autour de l'école, ni la fluidité 
des voitures pour accéder aux portails. A cet effet, les différentes voies de circulation dans le 
périmètre des Plans de Gattières pourraient faire l'objet d'aménagements : rond point, feux 
tricolores, élargissements, passages protégés, plateaux traversants, ...

Par ailleurs, l'usage des transports en commun serait à développer pour « desserrer » les tensions 
dans ce nouveau quartier et, de ce fait, des emplacements prévus pour l'arrêt et le stationnement des 
bus seraient à inclure dans ces aménagements.

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un

véritable schéma d'aménagement des routes de La Baronne et des Condamines et des Chemins de la 
Halte, de la Bastide et de Provence. Elle demande que le MIN soit desservi à La Baronne par un 
échangeur « entier ».



 

 

 

IV°) Concernant les activités liées à l'enfance,

il est précisé dans le document soumis à enquête :

 

« Environ 350 logements … Ils occuperont une surface de plancher d'environ 25000 m². »

 

Soit une moyenne de plus de 70 m² par logement qui correspond à un logement T4 (avec 3 
chambres). Considérant, même dans une hypothèse très basse, que ces logements seront occupés par 
un ménage avec 1 seul enfant, on peut légitimement estimer une augmentation de la population en 
âge de scolarisation de plus de 300 enfants, adolescents et jeunes toujours au minimum. Outre les 
capacités d'accueil dépassées des établissements scolaires déjà évoquées ; les associations, clubs, 
Centre d'Accueil et de Loisirs (CAL), activités extra et périscolaires seront également fortement 
impactés par une hausse évidente des demandes. 

A ce jour, les structures d'accueil communale et associative évoluent dans des installations 
compatibles avec les effectifs actuels.

Qu'en sera-t-il lorsque les locaux scolaires, par exemple, utilisés aujourd'hui par le CAL et les 
associations seront récupérés par l’Éducation Nationale et que parallèlement ces mêmes structures 
seront davantage sollicitées?

 

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un 
redimensionnement des besoins en termes associatifs, éducatifs, culturels, sportifs et de loisirs et qu' 
apparaissent clairement dans le projet de ZAC, à minima, les installations et infrastructures 
indispensables à la pérennité des actions qui existent aujourd'hui.

 

EN CONCLUSION

 

 

I°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin de réserver un 
emplacement pour accueillir au moins un équipement scolaire type collège ou lycée tel qu'il était 
prévu dans un des scenarii d'origine du projet de ZAC.

 

II°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
maillage de cheminements doux (piéton et/ou vélo) sécurisés vers l'école et le doublement du 
nombre de places de stationnement dans le projet.

 

III°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
schéma d'aménagement des routes de La Baronne et des Condamines et des Chemins de la Halte, de 
la Bastide et de Provence. Elle demande que le MIN soit desservi à La Baronne par un échangeur 
« entier ».



 

IV°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un 
redimensionnement des besoins en termes associatifs, éducatifs, culturels, sportifs et de loisirs et qu' 
apparaissent clairement dans le projet de ZAC, à minima, les installations et infrastructures 
indispensables à la pérennité des actions qui existent aujourd'hui.

 

 

 

Fait à Gattières le 14/11/2018

 

 

 

L'association des parents d'élèves

APE « Les amis du rouge-gorge »

de l'école de La Bastide



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 3 : 

Réponse de l’EPA à M. Monzali 

 









 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : 

Réponse de l’EPA à l’association des parents d’élèves 

APE « Les amis du rouge-gorge » de l’école de la 

Bastide 

 











 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : 
 

Synthèse de la première procédure de la participation 
du public par voie électronique. 
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ANNEXE 1 : 

Observation de M. MONZALI 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: Tr: [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation publique de 

l'Ecoquartier des Bréguières

Pièces jointes: IMG.jpg; IMG_0001.jpg; IMG_0002.jpg; IMG_0003.jpg

 

-------- Message transféré --------  

Sujet : Tr: [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation publique de l'Ecoquartier des Bréguières

Date : Mon, 19 Nov 2018 10:14:04 +0100 

De : DDTM 06/SAT (Service d'Appui aux Territoires) emis par SABY Sylvie - DDTM 06/SAT  

Organisation : DDTM 06/SAT 

Pour : CATTET Nicolas - DDTM 06/SAT , PORCHER Johan (Chef de Service) - DDTM 06/SAT  

 

 

 

-------- Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Intervention dans le cadre de la concertation 

publique de l'Ecoquartier des Bréguières 

Date : Fri, 16 Nov 2018 14:18:38 +0000 (UTC) 

De : > Franck Monzali (par Internet)  

Répondre à : Franck Monzali  

Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 



 



  



  



 



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : 

Observation de l’association des parents d’élèves APE 

« Les amis du rouge-gorge » de l’école de la Bastide 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête 

publique

Pièces jointes: Contribution à l'enquête publique APE école de la Bastide.pdf

-------- Courriel original -------- 
Objet: Tr: [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête publique 
Date: 15/11/2018 08:52 
De: "DDTM 06/SAT (Service d'Appui aux Territoires) emis par SABY Sylvie 
- DDTM 06/SAT" <sylvie.saby.-.ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr> 
À: CATTET Nicolas - DDTM 06/SAT 
<nicolas.cattet@alpes-maritimes.gouv.fr>, "PORCHER Johan (Chef de 
Service) - DDTM 06/SAT" <johan.porcher@alpes-maritimes.gouv.fr> 
 
-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Reprise de la concertation des Bréguières - Participation à l'enquête publique Date : Wed, 14 Nov 
2018 22:43:41 +0100 De : > APE LESAMISDUROUGEGORGE (par Internet) <apelesamisdurougegorge2@gmail.com> 
Répondre à : APE LESAMISDUROUGEGORGE 
<apelesamisdurougegorge2@gmail.com> 
Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 
 
 
 
Bonjour, 
Veuillez trouver ci-joint notre contribution à l'enquête publique. 
Cordialement 
Caroline Marchand - secrétaire de l'APE les amis du rouge gorge 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 



Contribution à l'enquête publique portant sur l'étude d'impact

du projet de ZAC des Bréguières de Gattières

par l'association des parents d'élèves

APE « Les amis du rouge-gorge »

de l'école de La Bastide

 

L'APE « Les amis du rouge-gorge » de l'école de La Bastide compte désormais plus de 30 ans 
d’existence.

Elle est née autour d'une poignée de parents d'élèves qui œuvrait pour maintenir et faire vivre une 
communauté éducative dans une école qui risquait de perdre sa classe unique.

Elle a continué, au cours des années, à s'affirmer avec le souci constant de permettre aux jeunes 
enfants du quartier de devenir d'abord élèves puis adultes citoyens responsables de leur 
environnement et cadre de vie.

L'année 2018 qui s'achève a révélé, une fois encore, le dynamisme, la pertinence d'analyses et la 
faculté de prévisions de cette association, en faisant valoir au Directeur des Services 
Départementaux de l'Education Nationale le bien-fondé du maintien du poste d'enseignant que 
celui-ci avait déjà fermé, évitant ainsi une rentrée 2018 catastrophique à leurs enfants.

Portée par plus de 100 familles résidant dans les Plans de Gattières autour du futur « Eco-hameau 
des Bréguières », cette association désormais écoutée, reconnue et respectée, s'appuie sur son 
histoire, son expertise et sa capacité d'anticipation pour légitimer sa contribution à l'enquête 
publique en objet.

 

Elle regrette, à ce titre, de ne pas figurer dans la liste des « personnes associées » à ce projet.

 

Bien que sensible également aux impacts sur la faune, la flore, l'air, les eaux, le bruit, le paysage, les 
équilibres biologiques, démographiques, … , la contribution de l'APE à l'enquête se limitera à des 
observations relatives à l'enfance et la jeunesse (activités éducatives, culturelles, sportives, d'éveil et 
de loisirs), à la scolarité (école, collège, lycée), à la sécurité (trottoirs, trafic routier, 
stationnement, ...) et aux déplacements (piéton, vélo, voiture et transport en commun).

I°) Concernant la scolarisation des élèves,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

« Le projet des Bréguières s’inscrit dans une dynamique de transformation de la basse vallée du 
Var qui correspond à une série de projets qui suivent leur cours en parallèle, et qui sont pris en 
compte dans l’étude d’impact jointe, et dont les effets cumulés sont évalués. »

 

S'il sera, sans doute, nécessaire de créer des postes à l'école de la Bastide, l'impact le plus inquiétant 
et qui manifestement n'a pas été correctement évalué dans l'étude est l'afflux des élèves qui va venir 
gonfler les effectifs :

-        déjà très surchargés au collège de St Jeannet (au bord de l'explosion avec près de 950 
élèves à ce jour dépassant très largement la capacité maximale d'accueil de 600 élèves)

-        et des lycées Thierry Maulnier à Nice donné pour un effectif maximum de1300 élèves et 



le Lycée Henri Matisse à Vence d'une capacité d'un millier d'élèves, qui, tous deux, ont 
d'ores et déjà, dépassé cette limite.

En effet, dans le document, outre le projet des Bréguières, sont évoqués en projet dans le secteur 
proche de l'école sur la commune de St Jeannet la « ZAC Les Coteaux du Var » et également en 
cours de réalisation dans l'Eco-Vallée les « ZAC de la SAOUGA » sur la commune de St Blaise, 
l'Eco-quartier de St Martin du Var,  l'Eco-quartier des Plans de Carros, la restructuration des 
hameaux de La Baronne sur La Gaude et Ste Pétronille sur St Laurent du Var et enfin sur la ville de 
Nice le Grand Arenas et Nice Meridia. Les effets cumulés de ces projets n'ont fait l'objet d'aucune 
évaluation en matière de scolarité et l'étude d'impact fait totalement l'impasse sur la nécessité de 
création d'établissement scolaire de type collège ou lycée dans le secteur. Elle ne fait apparaître 
qu'une réserve foncière « potentielle » pour un équipement public communal pour environ 2000 m².

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin de réserver un 
emplacement pour accueillir au moins un équipement scolaire type collège ou lycée tel qu'il était 
prévu dans un des scenarii d'origine du projet de ZAC.

 

 

II°) Concernant la sécurité,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

-        « des logements, typologies variées - collectif, intermédiaire, individuel - environ 25 000 
m²  … au regard des besoins démographiques (forte proportion de ménages composés d’une  
seule personne, desserrement…), l’analyse de la typologie de logements sur la commune fait  
apparaître une faible proportion de T1 et T2

soit, pour une moyenne de 60 m² par logement, la création de plus de 400 logements ou pour une 
moyenne de 50 m² par logement, la création de 500 logements ou pour une moyenne de 40 m² par 
logement (majorité de T1 et T2), la création de plus de 600 logements et donc entre 800 et 1200 
véhicules (2 par ménage),

-        « des commerces et des services de proximité, environ 500 à 600 m² »

qui vont générer du trafic, des déplacements, du stationnement à proximité de l'école,

-        « des activités légères d’environ 2000 m² pourraient être crées sur le site »

qui vont également générer du trafic, des déplacements, du stationnement à proximité de l'école,

-        « une crèche, environ 750 m² »

qui, si elle est construite pour les enfants du quartier constitue un bon projet mais une crèche 
d'entreprise générerait encore plus de trafic, de déplacements et du stationnement toujours à 
proximité de l'école.

Il est à noter que les parcs de stationnement existant à ce jour aux abords de l'école suffisent à peine 
à satisfaire aux besoins actuels pour permettre l'attente des parents d'élèves qui se rendent en voiture 
aux entrées et sorties des élèves. Dans la perspective du projet, l'action conjuguée de 
l'accroissement du nombre d'enfants fréquentant l'école, de la présence de commerces à proximité 
de l'école et d'une crèche va générer davantage de trafic, de besoin de stationnement et aggraver les 
risques d'accidents.

Par ailleurs, les trottoirs qui convergent actuellement vers l'école depuis les limites d'agglomération 
sont rares ou insuffisamment calibrés ou inexistants (tout comme les pistes cyclables, d'ailleurs). Ils 



interdisent de ce fait un cheminement piéton sécurisé pour accéder à l'école. Un maillage de 
trottoirs aux normes permettrait à un grand nombre d'enfants de délaisser les voitures de leurs 
parents au profit de la marche. L'APE organise régulièrement des opérations « Marchons vers 
l'école » qui remportent un franc succès mais se heurtent hélas aux écueils évoqués plus haut qui 
dissuadent les parents de convoyer leurs enfants à pied de façon régulière.

Enfin, le document mentionne qu'il ne sera attribué qu' « un garage par logement » ; ce qui laisserait 
entre 400 et 600 véhicules au bord des routes adjacentes à l'école : scenario qui aggraverait encore 
l'insécurité des déplacements pédestres sur ces routes.

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
maillage de cheminements doux (piéton et/ou vélo) sécurisés vers l'école et le doublement du 
nombre de places de stationnement dans le projet.

 

 

 

III°) Concernant les déplacements,

il est précisé dans le document soumis à enquête que :

 

La Baronne, site sur lequel va être relocalisé le Marché d’Intérêt National (MIN) sorte de Rungis 
local

 

Or, l'accès à ce « Rungis local » ne pourra se faire que par un « demi-échangeur » sur la M 2202 bis 
reliant La Baronne à Nice uniquement. L'absence de liaison via la M 6202 bis entre La Baronne et 
le rond point de La Manda va considérablement augmenter le charroi sur la M 1 (ex RD 1 Route de 
la Baronne). Le trafic actuel déjà très dense aux heures de pointe sur cette voie sera donc fortement 
amplifié, à la fois par l'arrivée du MIN mais également par les projets déjà évoqués et les projets 
privés en cours de réalisation ou sur le point de se concrétiser.

Par ailleurs, il est à observer que le flux continu de Véhicules en provenance de Vence entre 7h45 et 
8h45 par le chemin de Provence en amont de la Route des Condamines se répartit actuellement en 
partie vers la route de la Baronne, en partie vers la « section carrossoise » du chemin de Provence. 
L'encombrement de la route de La Baronne va conduire les automobilistes à rester sur le chemin de 
Provence en passant par le rond point de La Bastide, tout proche de l'école, qui a déjà tendance à 
« bloquer » certes encore partiellement à l'heure de la rentrée des classes. Cette convergence de 
véhicules à cet endroit et à ce moment-là ne favorise ni la sécurité autour de l'école, ni la fluidité 
des voitures pour accéder aux portails. A cet effet, les différentes voies de circulation dans le 
périmètre des Plans de Gattières pourraient faire l'objet d'aménagements : rond point, feux 
tricolores, élargissements, passages protégés, plateaux traversants, ...

Par ailleurs, l'usage des transports en commun serait à développer pour « desserrer » les tensions 
dans ce nouveau quartier et, de ce fait, des emplacements prévus pour l'arrêt et le stationnement des 
bus seraient à inclure dans ces aménagements.

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un

véritable schéma d'aménagement des routes de La Baronne et des Condamines et des Chemins de la 
Halte, de la Bastide et de Provence. Elle demande que le MIN soit desservi à La Baronne par un 
échangeur « entier ».



 

 

 

IV°) Concernant les activités liées à l'enfance,

il est précisé dans le document soumis à enquête :

 

« Environ 350 logements … Ils occuperont une surface de plancher d'environ 25000 m². »

 

Soit une moyenne de plus de 70 m² par logement qui correspond à un logement T4 (avec 3 
chambres). Considérant, même dans une hypothèse très basse, que ces logements seront occupés par 
un ménage avec 1 seul enfant, on peut légitimement estimer une augmentation de la population en 
âge de scolarisation de plus de 300 enfants, adolescents et jeunes toujours au minimum. Outre les 
capacités d'accueil dépassées des établissements scolaires déjà évoquées ; les associations, clubs, 
Centre d'Accueil et de Loisirs (CAL), activités extra et périscolaires seront également fortement 
impactés par une hausse évidente des demandes. 

A ce jour, les structures d'accueil communale et associative évoluent dans des installations 
compatibles avec les effectifs actuels.

Qu'en sera-t-il lorsque les locaux scolaires, par exemple, utilisés aujourd'hui par le CAL et les 
associations seront récupérés par l’Éducation Nationale et que parallèlement ces mêmes structures 
seront davantage sollicitées?

 

 

L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un 
redimensionnement des besoins en termes associatifs, éducatifs, culturels, sportifs et de loisirs et qu' 
apparaissent clairement dans le projet de ZAC, à minima, les installations et infrastructures 
indispensables à la pérennité des actions qui existent aujourd'hui.

 

EN CONCLUSION

 

 

I°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin de réserver un 
emplacement pour accueillir au moins un équipement scolaire type collège ou lycée tel qu'il était 
prévu dans un des scenarii d'origine du projet de ZAC.

 

II°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
maillage de cheminements doux (piéton et/ou vélo) sécurisés vers l'école et le doublement du 
nombre de places de stationnement dans le projet.

 

III°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un véritable 
schéma d'aménagement des routes de La Baronne et des Condamines et des Chemins de la Halte, de 
la Bastide et de Provence. Elle demande que le MIN soit desservi à La Baronne par un échangeur 
« entier ».



 

IV°) L'APE demande qu'apparaisse de façon précise dans l'étude d'impact, le besoin d'un 
redimensionnement des besoins en termes associatifs, éducatifs, culturels, sportifs et de loisirs et qu' 
apparaissent clairement dans le projet de ZAC, à minima, les installations et infrastructures 
indispensables à la pérennité des actions qui existent aujourd'hui.

 

 

 

Fait à Gattières le 14/11/2018

 

 

 

L'association des parents d'élèves

APE « Les amis du rouge-gorge »

de l'école de La Bastide



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 3 : 

Réponse de l’EPA à M. Monzali 

 









 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : 

Réponse de l’EPA à l’association des parents d’élèves 

APE « Les amis du rouge-gorge » de l’école de la 

Bastide 

 











 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : 
 

Synthèse de la première procédure de la participation 
du public par voie électronique. 

 

 













 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : 

Observation l’association CAPRE 06 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: Tr: [INTERNET] Consultation Gattières Ecoquartier des Bréguières

 

-------- Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Consultation Gattières Ecoquartier des Bréguières Date : Fri, 24 Nov 2017 15:12:27 +0100 De : > 

monique TOUZEAU (par Internet) <monique.touzeau@yahoo.fr> Répondre à : monique TOUZEAU 

<monique.touzeau@yahoo.fr> Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

Avis de l'Association CAPRE 06 

 

La mutation envisagée en une zone urbaine dense du quartier alors que le secteur est encore verdoyant et garde 

tout autour de la Maison de Retraite ,de sa petite'école  son caractère  de zone pavillonnaire sympathique et agreste 

au pied des Préalpes ne nous paraît pas souhaitable . 

 

Notre position est simple : nous considérons que les ZAC  sur les côteaux sont des projets d'un autre âge , qui n'ont 

rien à voir avec la vocation du Moyen Pays , poumon vert à préserver , du pays vençois aux collines niçoises sur 

l'autre rive du fleuve Var .Cet arc vert parsemé de ses villages perchés n'est desservi que par des routes en lacets 

sans qu'aucune infrastructure majeure d'intérêt collectif puisse maintenant y être implantée valablement ,en 

desserte aux projets qu'on voudrait "expérimenter sur les flancs pentus "des bassins versants de nos vallons. 

  L'augmentation des besoins en mobilité , en eau , en assainissement , en retenue des eaux de ruissellement mise 

en regard des contraintes que la DREAL dans ce dossier traite particulièrement bien, rend illusoires de tels projets . 

Parce que sur le long terme on se rendra finalement compte que cet arc est vital à la survie écologique des espèces , 

au bien-être des citadins 

  comme au renouveau économique et social obligé de la reprise agricole nécessaire pour assurer la bonne gestion 

des réserves alimentaires de la Métropole ainsi que le maintien des activités artisanales et de tourisme 

  de l'arrière pays  faisant la  renommée de NICE, nous disons : 

 

-de nouvelles orientations s'imposent pour la PLAINE du VAR et les villages des 15 communes dont on tue le petit 

commerce sans en protéger assez la qualité de vie et le quotidien au nom de l'AMENAGEMENT 

 

-de vraies débats sur les options qui conditionneront les structures basiques à réaliser  pour le développement 

souhaité par les entreprises et les citoyens, dans l'ECO vallée . sont à mener , ce avant l'urbanisation qui ne peut 

venir qu'ensuite . 

 

-de vraies précautions concernant le fonctionnement des vallons mais aussi le nécessaire espace à redonner au 

fleuve  sont à enfin respecter ,en appliquant tout bêtement la hiérarchisation des normes .. 

 

C'est pourquoi nous rappelons à ce jour que le PSO de L'EPA  de l' ECO VALLEE a été annulé par le T. A de NICE et 

qu'à ce titre aucune base légale ne permet pour le moment d'envisager un tel projet. 

 

Pour notre collectif,avec notre respect pour les équipes qui travaillent à ces dossiers . 

 

monique TOUZEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : 

Observation de l’association France Nature 

Environnement 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: Tr: [INTERNET] Concertation publique Projet d'eco-quartier des Bréguières - 06 

Gattières

Pièces jointes: Gattieres_BreguieresEP-DireFNE06-20171123.pdf

-------- Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Concertation publique Projet d'eco-quartier des Bréguières - 06 Gattières Date : Fri, 24 Nov 2017 

17:51:03 +0100 De : > FNE Alpes Maritimes (par Internet) <contact@fne06.fr> Répondre à : FNE Alpes Maritimes 

<contact@fne06.fr> Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

 

 

Messieurs, 

 

Veuillez trouver en fichier joint les observations de la fédération France Nature Environnement 06 concernant le 

projet cité en référence 

 

Nous vous en souhaitons bonne réception 

 

Bien Cordialement 

 

pour le CA 

le Président 

Laurent PARZY 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 



 

France Nature Environnement Alpes-Maritimes 
16 avenue des Vespins – 06800 Cagnes sur Mer – 0493312287- 0663742287 – contact@fne06.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Dire de France Nature Environnement 06 (FNE06) à la concertation concernant  
le projet d’éco-quartier des « Bréguières » - commune de Gattières (06). 

 
 
Gattières – Eco-quartier des Bréguières 

Concerne : parcelle 9,5ha - SHON 30.250m2 – 350 logements + activités + équipements publics 
située sur le coteau avec boisements et zone agricole en déprise 
Principaux enjeux sensibles : vallons – biodiversité remarquable - corridors écologiques - paysage 

Projet d’Eco-quartier = mutation d’une coupure d’urbanisation en zone urbaine dense 

Ce projet représente la mutation d’une zone verte du coteau en zone urbaine dense, reliant deux zones pavillonnaires 
très denses.  
Cette mutation donnera l’effet d’une l’urbanisation continue du coteau, avec la disparition de cette coupure 
d’urbanisation, véritable « respiration verte » pourtant nécessaire à la qualité de l’environnement et l’image annoncée 
par son président, de métropole « Verte et bleue »  

 

 

Paysage - perspective 

Le plan masse du projet présente une urbanisation en étages, desservie par un axe central, reliant le chemin de la 
Bastide à la route de la Baronne. 
Mais le dossier ne permet pas de visualiser l’insertion du projet dans son environnement paysager.  
En effet, compte tenu de la configuration de la zone, la perspective depuis le bas du coteau laisse prévoir un risque 
d’effet de « mur » particulièrement dommageable dans cet environnement.

 

France Nature Environnement A-Mmes 
La fédération Départementale des Associations de Protection de la Nature 

et de l’Environnement, pour le Développement Durable 
 

Association enregistrée à la sous-préfecture de Grasse sous le N° W061004061 le 13-03-2013 
FNE Paca - Agréée dans un cadre national au titre de l’article L. 141.1 du Code de l’Environnement 

Agréée par l’Education Nationale pour l’éducation à l’environnement 

Agréée par le Ministère de la Justice 

mailto:contact@fne06.fr


 

France Nature Environnement Alpes-Maritimes 
16 avenue des Vespins – 06800 Cagnes sur Mer – 0493312287- 0663742287 – contact@fne06.fr 

 

Plan de situation Projet de plan masse 

               

 
Biodiversité - Corridors écologiques de la basse vallée du Var 

La proximité des zones protégées (vallons obscurs, Préalpes de Grasse, plusieurs ZNIEFF avec de nombreuses 
espèces protégées) en fait une zone de biodiversité particulièrement sensible  
Toutefois l’inventaire ne mentionne pas le lézard ocellé pourtant présent sur le secteur. Une dérogation autorisant la 
destruction de cette espèce dans le cadre de ce projet viendrait se cumuler avec celle accordée au bec de l’Estéron 

(projet Coulomp), voire d’autres à venir, ce qui est inacceptable. 
Compte tenu du nombre de projets d’aménagement envisagés dans la Basse vallée du Var, une étude des impacts 
cumulés des projets sur ces espèces protégées est indispensable, avec un suivi écologique strict sur le long 
terme. 

Déplacements : 
L’augmentation de population et d’activités va générer des besoins de déplacement qui vont se cumuler avec les 
autres projets de l’Ecovallée mais pour lesquels aucune solution vraiment satisfaisante n’est réellement présentée. 
Notamment concernant le bas de ce nouveau quartier, lieu de raccordement de la voie centrale avec la route de la 
Baronne, qui est en zone inondable 
Ce qui risque de rabattre les habitants et les actifs de ce nouveau quartier, comme ceux de la zone de de la Bastide 
en amont, par le chemin de Provence vers St Laurent ou la route de la Manda. 

Circulation des eaux 
Si l’imperméabilisation du site et l’aggravation du ruissellement semblent avoir été relativement pris en compte 
Le dossier ne fournit aucune information sur  

- l’augmentation des besoins en eau potable et l’état de la ressource, compte tenu de l’évolution du climat de 

notre région et l’aggravation des périodes de sécheresse intense, 

- l’impact du projet sur la circulation des eaux souterraines. 

De la même façon, les besoins en réseaux d’assainissement semblent sous-estimés, voire non évalués. 

Le 23 novembre 2017 

 

 
Pour le CA 

Laurent PARZY 

Président FNE 06 

mailto:contact@fne06.fr


 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 3 : 

Observation de la famille AUDA 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: Tr: [INTERNET]

-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] ZAC LES BREGUIERES GATTIERES

Date : Thu, 23 Nov 2017 20:05:09 +0100 (CET) 

De : > Isabelle AUDA (par Internet)  

Répondre à : Isabelle AUDA  

Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

Monsieur Le Préfet, 

Nous avons consulté le Projet "Les Bréguières", et nous sommes interpellés par le chapitre des EAUX PLUVIALES. 

Sachant que nous avons innondé en 1981 et échappé à la crue de 2005. 

A chaque forte pluie et sans les futures constructions des Bréguières, nous sommes très vigilants au débordement 

du canal qui prolonge la route de la Baronne. 

D'après le schéma, vous envisagez d'utiliser le Vallon Sud pour collecter les eaux pluviales des constructions côté sud 

pour se jeter dans un bassin qui se situe 

au bord de la route de la baronne et dont le surplus se retrouvera dans notre petit canal. 

Ce petit canal ne suportera pas les eaux de ces nouvelles constructions. 

Nous pensons que cette eaux doit être dirigée vers l 'ENGIRI qui lui se jette dans le var. 

Par ailleurs, ce bassin de rétention, à ciel ouvert, va crée une prolifération des moustiques, sans compter sur les 

sangliers du quartier des Bréguières. 

Ils n'auront plus à se rendre dans le Var pour se désalterer, votre bassin de rétrension leur servira de piscine. 

Nous vous demandons de revoir sérieusement ce bassin de rétention d'eau. 

Nous vous en souhaitons bonne réception, et vous en remercions pas avance, 

Veuillez croire, Monsieur Le Préfet, à l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Mr et Mme AUDA Jean-Baptiste 

Mme AUDA Isabelle épouse de Mr TORRI Niky et leurs enfants 

Gaec AUDA Franck et Soeurs- Horticulteurs- 

 



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : 

Observation de M. et Mme LE GALL 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: [INTERNET] Les Bréguieres - Gattières

-------- Message transféré -------- 

Sujet : [INTERNET] Les Bréguieres - Gattières Date : Sun, 5 Nov 2017 15:47:32 +0100 (CET) De : > 

n.legall06@laposte.net (par Internet) <n.legall06@laposte.net> Répondre à : n.legall06@laposte.net 

<n.legall06@laposte.net> Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr 

 

 

 

Bonjour, 

nous habitons chemin de la Bastide à proximité du vallon et après l'étude des éléments mis en ligne nous nous 

inquiétons encore : 

1 - pour la protection de la faune et de la flore très riche de ce vallon , la sauvegarde de cette biodiversité est très 

importante et le dossier est très flou à ce niveau là, le nombre très élevés de logements envisagés, ne peut que 

détruire des espèces protégées, 

2 - pour la circulation;  les chemins environnants et attenants au projet ne sont pas du tout adaptés pour supporter 

un afflux supplémentaire de véhicules et deux roues que tous ces logements vont générés, d'autant plus que les 

transports collectifs ne sont pas du tout suffisant à Gattières, 

3 - les infrastructures routières du secteur n'ont pour la plupart pas de trottoirs et de grands problèmes de sécurité 

subsistent pour les piétons, notamment pour les mamans avec poussettes et enfants. Sur le chemin de Provence il y 

a plusieurs zones avec circulation alternée car il n'y a pas la place pour le passage de deux véhicules, à ce titre, le 

viaduc d'Engheri déjà saturé verra, comte tenu de sa proximité direct du projet et de l'école de la Bastide, son trafic 

extrêmement amplifié, 

4 - pour les nuisances sonores sachant que les bruits montent et qu'un nombre de logements aussi importants 

génère beaucoup de circulation, (cf. 2 & 3) 

5 - pour les risques d'inondations, beaucoup plus nombreux avec le changement climatique, au niveau de la route de 

La Baronne, l'urbanisation et la pente de ce coteau ont ils été suffisamment  pris en compte, 

6 - la qualité paysagère de ce coteau et du vallon, l'aspect visuel, tous ces éléments considérables ont-ils été étudiés 

et réfléchis au niveau nécessaire à l'élaboration d'un projet comportant autant de logements? 

D'avance je vous remercie de votre retour. 

M & Mme LE GALL 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : 

Observation de l’ASA 

 



1

Justine RENAUX

Objet: TR: [INTERNET]

Pièces jointes: Projet ZAC des Bréguières  06510 GATTIERES 21 11 2017.pdf

 

-------- Message transféré --------  

Sujet : [INTERNET] 

Date : Wed, 22 Nov 2017 16:45:57 +0100 

De : > Gilbert Auda (par Internet)  

Répondre à : Gilbert Auda  

Pour : ddtm-sat@alpes-maritimes.gouv.fr

 

 

 

Monsieur le Directeur 

J’ai l’honneur de vous transmettre les observations de l’ASA de l’endiguement de la Rive Droite du Var concernant le 

projet de ZAC « Les Bréguières » sur la commune de GATTIERES 

Ces observations vous sont transmises par voie électronique comme il est demandé par vos services entre le 23 

octobre et le 24 novembre 2017. 

Vous en souhaitant bonne réception je vous prie monsieur Le Directeur de croire à toute ma considération. 

Gilbert AUDA président de l’ASA. 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

Fichier joint au mail 

 







 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 6 : 

Réponse à l’association CAPRE 06 
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ANNEXE 7 : 

Réponse à l’association France Nature Environnement 
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J，aiprISCOnnaissan∞devosobservationsfomul侮esparmaiIdu24novembre2017etjevous

remerciepourl，interetqueVOuSPorteZauPrqjetd’amenagementdesBreguieres・

NoussouhaitonsrepondreavosobservationspointparPOint：

1主SurIeproietdlEcomer：

Le prqjet presentei泊rI－etablissement t刷b”cd－amenagement Eco－Valiee Piaine du Var

C－aPreSI，EPA）aainsieteconstu畑demaniereaeviterles∞ntinu随sdiurbanisationen

maintenant－es口語ncipaleszonesidentmeespa…OSecObguescommezonesnodaleset

revetant…eimpohanoeparticL川eredanslatrameverteetbleue00mmuna厄etmetr。pOlitaine・

L・EPAetlacommunontlavolontedefaireadhererleprQjetaIademarcheEcoquartiersi

2主SurIepaysaqe一〇erSDectiVe：

Voustrouverezdansretudedlimpactdelapage264a273Iechapitrededieauximpacts

paysagersduprqjet．UnemodeIiSationduprojet（danssonetatdeconnaiSSan∞aumOment

dudossieyr（記creatbn）aetereaiiseeetserare叩Sedansl’actuaIISatlondeI’etuded’impact

prevueaustadedudossierdereaIisationduprojetdeZAC．ainsique∞iaestprevuparI’articIe

R．311－7ducodedeliurbanismeen∞qui∞n∞meieselementsqu－rCPouVaientetreconnus

aumomentdeia∞nStitLItiondudossierdecreadon．

Concemantunrisque‖d斬ets亘はmur”depuislebasdu∞teau・etantdomeIatopographie

dusiteeti●emplacementprevudeI●urbanisation．ilnVaurapasd●impactpaysagerduprojet

depuis－ebasdecoteau・EneffetlIaroutedeIaBaronneses血IeencOntrebasdlunbIoc

rocheuxcouvertparurcvegetationquidemeuredansieprojetetseradoncleseuleIement

VisibiedepuisIapiaine・

3主Surlabiodivers胎：

Telqu怖dkluedansnolre＝rePOnSe aiIavISdeiiautol航eenv”rOmementa心desinventaires

complement：涌eSauXinventairesin蘭auxontete realisesentrejuinetseptembre20171

notammentconcernantleiezardocelle，Suivantunprotocoled’inventairevaIideparlaDirectlOn

Regio同幅de rEnvironnement，dt∋rAmenagerrmt et duiogement・Cesinventaires

complementairesn10ntPaSreVeleLapresen∞dellespe∞（nicontacts，nitracesdepresen∞）

Lesresu他AsdecesinventaireSSerCmtfo川面sdansiamieajourdeiietuded当mpactdansIe

cadredudossierderealisationdeZAC．

EtablbSementpublbd，Amenagemenl‖uCEicovALL蛙

imnmBUbleNiCePIeZa－455．promenadedesangIak・

BP33257－06205NICEcedex3

0493217100
WWWeCOVa‖ee－Pla廊存



Concemantlesespecesproteg esquiserai飢timPaCt eSParleprqjetma厨eIesmesures

d●evitementetdereductbnproposees・惟PAm neratoutesiesdemarcl憐れeCeSSairespour

demontre汀Ianeutralitee∞Iogiquedesonprqjetenrespectanl＝butesIesreglementationsen

VIgueuraCePrOPOS．

EnfIn．COncernantLesuivie∞Iogklue．∞iui－CladejaeteproposeetferavraisemblabIem飢t

i“obJetdlune mesure d’accompagnementdesdossiers re9時mentaires∞mmeCeIa sefait

habituelIement．

4－SuriesdeDIacements：

LietudedlimpactdudossierdecreationdeZACpresentelesimpactssurIes¶uxdecircuLation

Iocaux・00mmunauXetSuPra－CommunauX・Lletude∞nCIutaIlabsen∞dlimpactsign師catita

CeStadedeI’etude．Pourautant，CeSeIem恰ntSd“etudeserontactuaiisesdansIecadredu

dossierderealisationavecrmtammentLeselem飢tSPreCIS∞∩∞mantiesvomesduprqjet，

dontIesaccesversIaroutedelaBaronne．

5－Suriacirculationdeseaux：

LesbesoinssuppIemmtaireseneauPotableeteauxus es．ainsiquelesimpactss…ieseaux

SOuterraineSOntetetraitesdanslecadlederetudedlimpact（PageS75a87，PageS256－257）．

Cesinformat10neSerOntaCtuaIiSeeSdansIecadredudossierdereaIisationdeIaZACmais

eni●etatactueldes∞nnaissances言escapaciteseneaupotabIe．ainsiqueiescapacitesde

STEPsontLargementsufFisantespouTabsorberlesbesoinsinduitsparleprqhet．

EsperantavoirreponduavosinterrogatlonS，i’EPAEco－ValIeePLaIneduVarrestetoutefoiSa

Votredispos繭onpourtoutesquestionscompIem旧ntaires．

Je vous pne dlagreerlMonsieurIe President・i）expression de ma∞nSideration－a plus

謹嵩必」，

LeDirecte…Generai，

＿＿二二＿土壁連出二
〇IMerSASSl

EtabIieeomentPu聞cdiAmenagementNICEとcovALLEE

lmmeubIeNoePiaZ8－455IprcmenadedesangiaiS

BP33257・06205NICEcedex3

0493217100

WWWeC°Vaiiee－piaineduvartr



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 8 : 

Réponse à la famille AUDA 

 



圃関目
Njce，

Ie　12DEC．2017

鱒llo能eal’obqmrdondci●flm川oAUDA（llnlIendtrbdu23rmbrc201Tl

OBJET：LesBregu－ereSaGa鵬res一〇bservationformuleedansiecadredeIapartlcipation

ParVOieeiectrOnique・

Madame．Monsieur．

J，aiprlSCOnnaiSSanCedevotreobservationtransmiseparmaIidu23novembre2017etje

vousremerciepourvotrecontributionauprqietetplusprecisementsuriagestiondeseaux

Piuviales．

Liimpermeabilisationdessurracesvaentraれeruneaugmentationdesdebitsdepointeen

tempsdepluie C，estpourceIaquedesmesurescompensatoiresvontetremisesenpiace

Cesmesurescompensatoiressont…enSembiededispositifsderetention（bassins．noues，

toituresstockantes）dontlereIevaetreJuStementdereteniriesdebitsexcedentairesde

manierearestituerundebitlimite．

Lesdonneesetresu－tatspresentsdansI，etuded，lmpaCtSont－SSuSdesetudespreliminaires

soit a un stade od toutesIes hypotheses de dimenSIOnnement n’etalent PaS enCOre

precisementdefiniesaveclaDirectionDepahementaIedesTerritoiresetdeiaMer・

Lesetudesd，avant－PrOjetdetaiIleetledosslerloisurl’eaus°ntenCOurSdlelaboratIonet

viendront preciser－efonctIonnement deI－ensemble des。uVrageSdegestion des eaux

pIuvlaiesdansIeperImetredeIafuturezoned’amenagementconcerte（Ci－aPreSZAC）ZAC

desBreguIereS．

Cedossierloisuri・eaurespecteratoutesIescontraintesetrec。mmandationsemisesparia

PoiiCedeIiEaudesAIpesMaritimesavecqui…eimportantedemarchedec。ncehationaete

entreprISe．旧eranotammentappara†treIesdebitsrejetesdanschacundesdeuxvaiions

evoquesdansvotreobseNationetconciuraauneabsenced，aggravationdeIasituation

actuelIe．

LeseIementsdegestionetdesecurisatIOndecesbassinsserOntegaIementprecisesam
d・eviteriesnuiSanceS（moustiquesetsangiiers）evoqueesdansvotreobservati°∩・

Ceseiementsser°ntrePrlSdansliactual－Sationdel，etuded，impactprevueaustadedudossier

dereaiisationduprqjetdeZAC，ainSiqueCelaestprevupari’artIcieR・311－7ducodede

l・urbanismeencequlc。ncerneIeseIementsqu－nePOuVaientetreconnusaumomentdeia

constitutiondudossierdecreation．

EsperantavoirreponduavosInterr。gatIOnSJiEPAEco－VaileePIaineduVarrestetoutefoisa

votredispositionpourtoutesquestionscompiementaires・

Jev°uSPrIed・agreer，Madame－Monsieur・ilexpressi。ndemaconsiderationdistinguee・

β料へ。。人心＆　」，

LeDirecteurGeneraI，

＿＿≡三業忘，
EtatIIIsSemelltPubiIcd，AITlenagementNicEEcovALLEE

ImIlleubIeNICePIeZa－455．promenadedesangiais

BP33257－06205NICEcedex3

0493217100

WWWeCoVaIiee一〇laineduvaIfl



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 9 : 

Réponse à M. et Mme LE GALL 

 



【…諜三……
Nice，

Ie　12脱C．2017

旦全町nB．日日，obselY●伽¶＝bHadl帥rlt＝ltHon章心urLEGFJL（m州end1tCdu5nov●mbllJ
草Hin

oBJET：LesBreguieresaGa鵬res一〇bservationformuieedanslecadredeiapartlcipation

parvoieeIectroniquei

Madame．Monsieur．

JiaiprISCOnnaissancedevotreobservationtransmiseparmaildu5novembre2017etjevous

remerciedel．interetquevousportezauprqiet．

Paria presente．JeSouhaitaisappoTterune repOnSe auXdlf胎rents pointsquevousavez

Souieves．

1－LeprqjetdlamenagementneprevoitpasIlurbanisationdesvalIonscequIpermettrade

preserverIesespecesqulS’ytrouvent Depius，ieprojetpresentes’estefForceduranttoutesa

COnCePtion，enliendirectavecIaDirectionregl0naiedei’environnementideIlamenagement

etduiogement，demettreen（遁uVreiemaximumd’actionspoureviteretreduireiesimpacts

environnementaux．PourlesimpactsresidueIsrestants．desmesuresdecompensationont

d’oresetd印eteidentifieesetserontdetaiiiees au stadedeIleIaborationdudossierde

realisationdelaz°ned’amenagementconcerte（Ci－aPreSZAC）．dansunpurSouCideneutraIite

ecoiogiqueaInSIqueI）imposeiaregiementatiOnetIadoctrine《EviterRedulreCompenser》

（ERC）

2，3et4－DanslecadredeIaconceptionduprqiet．letraficinduitparl●operatiOnaeteeVaIue・

Le bureau dIetudes a alnSIeStime queIes trafics generes aux heures de pointe seront

PrinCipaiementdirigesverSlaroutedeIaBaronne・CeIie－CiestdIoresetdejadimensionnee

POurCOnStituer…eVOirieSeCOndairestructurante L”etudea，para川eurS言dentifleunenouVeIIe

voiepourameIioreriemaiiIageactueIetdesservirIenouveauquartier・Lavoiriecreeesera

unevoiriededessertelimiteeenvitesseetengabarit．afindenepasgenererdavantagede

nuisances．LlcPerationgenereraaInSiuneameiiorationauregarddesdysfonctionnementsque

VOuSSOuIevez

DansiaconceptiondeI’operatiOndesBregulereS，nouSaVonSdemandeaumaitred’∞uVre

urbaind’attacherunegrandeimportancealavaiorisationdesmodesdoux L’axededesserte

dufuturquartierreJOIgnantiaroutedeiaBarOmeSerauneVOiriesecondairelmoinsiargeet

proposantdesparcourspietonsparalleIespourrepondrealaproblematiquedumanquede

trottoirssurlechemindeProvenceetIeviaducd“Enghieri．

Quantauxtransportsencommun，nouStraVaillonsetrOItementaVeCIesdifferentsservicesde

laMetropolepourquei－ensembiedesequipementsmaisegalementlapIan楠cationurbainedu

territoiresoientadaptesauprojet．

5－Uneetudehydraul－queaetemeneedesIedebutdelaconceptionduprqetafindeprendre

en compteIlimpermeabiIisation du site mais aussi sa nature（geoIogie，Pente．bassin

VerSant．…）．

EtablIseeITIentPubiicdIAmenagementNICEEcovAししきE

immeubieNICePiaza－455，prOmenadedesanglais

BP33257－06205NICEcedex3

0493217100

WWWecoVaiiee－pialneduvarlI



LesprInCIPeSretranSCritsdansIletudeontetevaiidespariaDirectionDepartementaIedes

TerritoIreSetdeIaMer（DDTM）・Depius，Iesetudesd’avant－PrQjetdetaiileetiedosslerioisur

l’eausontencoursd’eIaborationetviendrontpreciserIefonctionnementdeI－ensembIedes

OuVrageSdegestlcndeseauxpiuviaIesdansleperimetredeiafutureZACdesBreguieresi

CedossierI。isurl’eaurespecteratoutesIescontra両esetrecommandatlonSemlSeSPar－a

PoliCedel’EaudesAIpes－MaritimesavecquIuneimportantedemarchedeconcertationaete

entreprISeillfera notammentapparaTtreiesdebitS rejetesdans chacun des deuxvaIions

evoquesdansvotre observationetconcIuraa uneabsencediaggravationdeia situation

actueile．

Ceseiementsser。ntrephsdansl’actuaiisati。ndel，etuded，impactprevueaustadedud°SSier

derealiSationduprojetdeZAC，aInSlqueceiaestprevuparl’articIeR．311－7ducodede

I’urbanismeencequiCOncemeieselementsquInePOuVaientetreconnusaumomentdeia

ConStitutl0ndudossierdecreation．

6－L’obJeCtlf du proIet d’amenagement du site des BreguiereS eSt de concevoIr Cette

urbaniSationfuturedansunerelationforteaupaysageetd’aboutlraIacreationd’unveritable

quartierpaysage．

PourmenerabienCedoubleobjectifd’uneurbanisationma師seeetattentiveaupaysage，le

PrOJetd’amenagementduquartierdesBregulereSeStCOnStruitapahirdequatregrandes

iIgneSdirectrICeS：

－Ma†triseriapente，desseNiretfaciiiteraumieuXIesmouvementsetl，accessIbiiite，PenSer

desespacespublicsconfortablesetaccueiiIantai’usage；

－lnscrireIenouveauquamerdansunetramepaysagerestructurante，enS’appuyantsuries

quaIiteSPaySagereSdusiteetenval0risantlesboISementSeXistants；
－Etageret°rganiserIes∞nStruCtionsnouvelIesenunitesresidentielIesinscritesdansiapente

etIatopographie，favoriseriesvueseti’ensoieiilement；

－Mettreen∞uVreuneapprOChequIengageiedevel°PPementd’unquartierurbaindurabIe．

Des premieres simulations dlinsertion du prqiet dans son environnement sont dla川eurs

PreSenteSdansIietudediimpact．CessimuIationsserontpreciseesiorsdel－actualiSationde

I●etuded’impact．

EsperantavoirreponduavosinterrOgations，I●EPAEco－ValieePlaineduVarrestetoutefoISa

VOtredispositionpourtoutesquestionscompiementaires．

Jevouspried●agreerIMadameIMonsieur，i“expressiondemaconsiderationdistinguee

鉦中点記LJノ

LeDirecteurGeneral，

01ivierSASSl

Ela聞sseITlentPullIlcdIAme a9cmollMICEtCOVAJJEE

immeubIeN厄ePiaz8－455．promenadedesangiais

BP33257－06205NICEcedex3

0493217100

WWWeCOVaiiee・lIklineduvartr



 
 
 

 

 

 

 

ANNEXE 10 : 

Réponse à l’ASA 

 



晒閣圏
Nice，

ie　120ECi20け

ReIlonSeailobservationdel’AssociationSvndicaIeAutoriseel）ouri’endiquem旧ntdela

rivedroiteduVardanslacommunedeGattieresIrrlaiiendatedLJ22novembre2017I：

oBJET：LesBreguieresaGattieres一〇bservationformuleedansIecadredeIaparticipation

parvoieeiectrcmique．

伊、M。nS．．u。，eP．es．。．∩．，

J’aiPrisconnaissan∞devotreobseNationtransmiseparmaiIdu22novembre2017etje

VOuSremerCiede冊teretquevousp°meZauPrQjetetpiusprecisementsurIagestiondes

eauxpluviaIes．

L’impemleab油SatlondessurfacesvaentraTneruneaugmentation desdeb鴫depointeen

tempsdepiuie．C’estpourceiaquedesmesurescompensatoiresvontetremisesenpIace．

Cesmesuresc°mpenSatOiressontunensembIededispos鮪sderetention（bassins．noues，

toitures stockantes）donl＝Le rele va etrejustem恰m de reteniries debns excedentaires de

manierearestituerundebitlimite．

LesdonneesetresUtatspresentsdansl’etudedlmpactsontissusdesetudespreIiminaires

SOit a un stade ou toutesies hypotheses de dirrmsionnement n’etaient pas encore

PreCisementdく帥niesavecia DirectionDepartementaIedesTemtOiresetdeLaMer．Iiavait

doncetepresentedeuxresu随時unobtenupouruneoccurrencetrentennaIeetI’autrepour

uneoccurrencecinquantennale．

Les etudes d’avant－prqjetdetaiile e寝Ie dossierloisurI’eau sont en cours d’elaboration et

Viendront preciserie bnctionnement dei’ensembIe des°uVrageS de gestIon des eaux

PIwlaIesdansleperimetredelafuturez°ned’amenagementconcertee（ci－apreSZAC）des

Breguie晦S．

CedossierI°isurl’eaurespecteratoutesiescontrainteSetreCOmmandatlCnSemisesparIa

PoiicedeI’EaudesAIpesMaritimesavecquIuneimp°rtantedemarchede∞ncertatIOnaete

entreprise．iIfera notammentapparamelesdebitsICjetesdans chacundesdeuxvalIons

ev°queS dans votre observation etconcIura a une absence d’aggravatIon deIa s血Iation

actudは．

Ceseiementsser°d‖ePnSdansi’actuaiisationdel’etuded’impactprevueaustadedudossier

de realisationdu prqjetdeZAC．ainslquecelaestprevu pari’article R　311－7du c°dede

l“urbanismeencequi∞nCemeIeseIementsquinepouvaientetrecomusaumomentdeia

constitutiondudosslerdecreation．

EtabilesemenlPubIicdIAm飢agemeIltNICEEcovALLとE

lmmeubIeNiCePIaza－455．proITIenadedesan9iais

BP33257－06205NiCEcedex3

0493217100

WWWeC°Valiee－pia活eduvarlr



Esperant avoir repondu a vosinterrogations，I●EPA Eco－VaIIee reste toutefois a votre

dispositionpourtoutesquestionscompIementaires．

Je vous prle d’agreer，MonsieurIe President，i’expresslon de ma consideratIOnla pius

distinguee．

飽姐。高良山上

LeDirecteurGeneraI，

OiivierSASSl

EtallIlseomOntPubilcdlAm nHgementNICEEcovALLEE

IITImeubIeNicePiaza・455．prOmenadedesangtaiS

BP33257－06205NICEcedex3

0493217100

WWWeCOVaiiee－pIaheduvaIFr


